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Twinning Project BG O7 IB EN 01

Strengthening the administrative capacity of Water Management authorities in Bulgaria for the implementation of Economic Instruments for Water Management according to the Water Framework Directive 2000/60/EC

Présentation du projet
Le contexte

Ce projet de jumelage a été remporté par la France en Avril 2008.
L’offre française a été préparée par l’Office International de l’Eau (OIEau) pour le compte du Ministère chargé de l’Environnement. Elle fait appelle à des experts du Ministère, des six Agences de l’Eau, du BRGM et de l’OIEau.
Le Conseiller Jumelage Résident (Arnaud Courtecuisse) a pris ses fonctions le 3 Mars 2009.
Ce jumelage d’une durée de 18 mois (fin en Septembre 2010) est structuré par deux objectifs majeurs et complémentaires :
· L’appui à la poursuite de la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’eau

· Le renforcement de la politique de gestion des ressources en eau par une utilisation accrue des outils économiques (analyse coût-avantage mais également développement du système de redevances basées sur le principe pollueur-payeur).
Le séminaire du 7 avril doit donc marquer le démarrage du projet, il se fera concomitamment à la première mission d’experts court terme. 
Le contenu du projet

L’appui à la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau
Cette Directive de 2000 vise à atteindre le bon état écologique des eaux de surface, souterraine et côtière pour 2015. Après une phase de caractérisation des quatre bassins bulgares, le Ministère de l’Environnement et de l’Eau développe actuellement les programmes de mesures (les actions techniques, règlementaires et économiques) à mettre en œuvre pour atteindre le bon état écologique. Le plan de gestion contient ce programme de mesures mais également les demandes de dérogations au bon état pour certaines masses d’eau (soit atteindre le bon état en 2021 ou 2027 sur justification technique, écologique ou économique). Ce plan de gestion est actuellement soumis au public.

Le projet français vise à travailler, avec nos collègues bulgares, sur la révision de ces programmes de mesures et plans de gestion, qui ont été réalisés fin Décembre 2008 par les Direction de Bassin, notamment :

· Sur la sélection des mesures (identifier les mesures ayant le meilleur ratio  coût-efficacité)

· Les aspects d’analyse économique liés au plan de gestion (la justification des dérogations aux objectifs de bon état s’appuie notamment sur une analyse coût avantage du programme)
· La tarification des services d’eau qui doit être incitative selon la Directive pour 2010. Ceci passe notamment par une analyse de la manière dont les coûts de ces services sont recouvrés
· La consultation du public et des parties intéressées

Le renforcement de la politique de gestion des ressources en eau

Les activités liées à la Directive Cadre vont évidemment nourrir une réflexion plus large sur les outils dont disposent les autorités bulgares de l’eau. 
Il s’agît notamment d’apporter une expertise sur le système de redevances pour l’utilisation et la pollution des eaux. Les textes ont été mis en place en Bulgarie mais il s’agît maintenant de les mettre en œuvre et de disposer d’un outil de gestion de ces redevances non seulement pour assurer la collecte de l’argent mais aussi pour collecter les informations liées sur la nature des pollutions émises ou les prélèvements réalisés par les différents secteurs économiques, ainsi que des informations de nature économiques sur ces secteurs. 

Ces données sont de nature à alimenter un système d’information qui devrait permettre aux autorités bulgares de mettre en place des outils de gestion des ressources basés sur des approches économiques (approche coût-avantage, coût-efficacité) et des tableaux de bord permettant également de mesures les impacts de la politique de l’eau sur les secteurs économiques.
Quelques chiffres sur le projet

Il durera 18 mois. 30 experts seront mobilisés pour un total de 300 jours de missions.

Deux visites d’études seront réalisées en France.

Des séminaires et formations seront réalisés pendant toute la durée du projet. Des guides et manuels seront formalisés afin d’être utilisés par les autorités bulgares après le projet. Le produit de formation ludique  « ECO WHAT ? » (utilisé en Amérique Latine, au Forum Mondial de l’Eau d’Istanbul, en France) sera traduit et adapté dans une version bulgare. 
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